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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de l’intérieur 

Modification de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal), de 
l’ordonnance sur le calcul des coûts et le classement des prestations  
par les hôpitaux, les maisons de naissance et les établissements médicosociaux 
dans l’assurance-maladie (OCP) ainsi que de l’ordonnance sur l’assurance-

accidents (OLAA) 

Les critères de planification uniformes seront complétés notamment sur la base de la 
jurisprudence du Tribunal administratif fédéral. Les principes de tarification seront 
adaptés en tenant compte de la jurisprudence en lien avec la révision du financement 
hospitalier. 

Date d’ouverture: 12 février 2020 

Date limite: 20 mai 2020 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral de la santé publique (OFSP), Schwarzenburgstrasse 157,  
3003 Berne, tél. 058 462 37 23, fax 058 462 90 20, www.bag.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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